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Projet d’Ambassade de Suisse à Séoul – République
de Corée
Concours d’architecture en procédure ouverte

Adjudicateur
Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL), gestion des

projets

Adresse de l’adjudicateur
Office fédéral des constructions de la logistique OFCL)

Marchés publics
b 1207) Concours d’Ambassade de Suisse à Séoul
Fellerstrasse 21, CH-3003 Berne

Objectifs du concours
Il s’agit d’un concours de projets d’architecture à un degré s’adressant
à des architectes, réalisé dans le cadre d’une procédure ouverte selon
les dispositions du règlement SIA 142, pour la construction, en première
étape, d’une nouvelle résidence destinée à l’ambassadeur et, en
deuxième étape, d’une nouvelle chancellerie pour la représentation
suisse en Corée du sud, dans la ville de Séoul.

Procédure
La mise en concurrence se déroule sous la forme d’un concours de projets

à un degré en procédure ouverte selon la Loi fédérale sur les
marchés publics LMP, RS 172.056.1), ainsi que l’Ordonnance fédérale sur les
marchés publics OMP, RS 172.056.11). Le concours est en outre soumis
aux accords GATT/OMC sur les marchés publics AMP, RS

0.636.231.422). Le Règlement SIA 142 édition 2009, y.c. directives
complémentaires) s’applique subsidiairement aux bases légales et aux
dispositions divergentes de l’OFCL. L’art. 55 OMP s’applique notamment à
toute prétention résultant du concours. Le français est la langue de la
procédure de concours et du mandat de suivi. Le programme du concours
est disponible en français.

Jury
Membres professionnels architectes)
– M. Hanspeter Winkler, architecte EPF/SIA, OFCL, Berne président)

– Mme Maria Zurbuchen-Henz, architecte EPF/SIA/FAS, Lausanne

– Mme Stéphanie Bender, Dr ès sciences EPF, architecte EPF/FAS,
Lausanne

– M. Daniel Schürer, architecte EPF/SIA,Zurich suppléant)

– M. Christophe Patthey, architecte HES, OFCL, Berne
– M. Pascal Bruchez, architecte HES, OFCL, Berne suppléant)
Membres non professionnels
– M. Jörg Reding, ambassadeur désigné de Suisse à Séoul, DFAE

– M. Markus Osterburg, DR logistique, DFAE, Berne

Conditions de participation
Le concours est ouvert aux architectes ayant leur domicile professionnel
ou privé en Suisse ou dans un pays signataire de l’accord GATT/OMC sur
les marchés publics, pour autant que celui-ci garantisse la réciprocité.
Le recours à d’autres spécialistes par les concurrents n’engage en rien le
maître de l’ouvrage. La participation des spécialistes à plusieurs projets
est autorisée. Dans ce cas, les concurrents portent seuls la responsabilité

des éventuels conflits pouvant résulter de telles participations
multiples.

Délais
Publication, obtention des documents 25.05.2012
Formulation des questions 20.06.2012
directement dans le forum des questions sur simap)

Remise des plans 31.08.2012
Remise de la maquette 14.09.2012

Inscription et obtention des documents
Le concours est publié sur le site www.simap.ch. Le programme du
concours, le formulaire d’inscription et le formulaire de déclaration du
candidat peuvent être lus et téléchargés sur le site de SIMAP.
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